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Communiqué de presse 

Mardi 19 juillet 2005 
 

« Appel à Madame la Ministre : soyez 
ambitieuse sur la réduction des sacs 

jetables» 
  
Mardi 12 juillet s’est tenue la dernière réunion du groupe de travail « Sac de caisse » mis 
en place le 10 février dernier par Monsieur Lepeltier, alors Ministre de l’environnement.  
Ce groupe avait pour mission de proposer des objectifs et des moyens permettant de 
résoudre la problématique des sacs jetables. 
Malgré de longs mois d’échanges aussi bien enrichissants que passionnés entre tous les 
acteurs présents (fabricants, distributeurs, élus, associations, Pouvoirs publics), aucun 
consensus n’a été trouvé. 
 
Ce groupe de travail étant clos, le dossier est maintenant dans les mains de Madame la 
Ministre. Elle devra fixer des objectifs de réduction et définir les actions concrètes à 
mettre en place. Pour cela, elle aura la lourde tâche de statuer parmi les différentes 
propositions émises par l’ensemble des acteurs. 
 
Nos associations appellent Madame la Ministre à s’emparer des points suivants pour 
prendre des mesures ambitieuses qui permettront à travers ce dossier emblématique le 
développement des actions de  prévention* des déchets :  

− Fixer un objectif ambitieux de diminution (supérieur à 60%) des sacs de caisse 
jetables pour 2006 et leur élimination définitive pour 2007. 

− Soutenir les initiatives existantes (effort de la grande distribution) et en faire une 
règle nationale (particulièrement pour les commerces de proximité) en remplaçant 
les sacs jetables par des alternatives réutilisables ( cabas consignés et 
écolabellisés, sacs pliants ….) 

− Inciter à la mise en place d’alternatives biodégradables pour les sacs difficilement 
évitables comme pour les fruits et légumes, la poissonnerie, la boucherie … 

− Mettre en place l’arrêt de la gratuité des sacs et la mise en place d’une taxe, 
levier essentiel permettant une réelle diminution des sacs de caisse jetable. 

 
En réponse au chantage perpétuel à l’emploi effectué lors de ces réunions par les 
fabricants dans le but de freiner la réduction de l’utilisation de sacs jetables, nous 
rappelons que, depuis des années, les associations demandent le développement 
d’alternatives qui permettrait un déplacement des emplois liés à la fabrication des sacs 
jetables vers celle d’alternatives réutilisables …  
De plus, nous rappelons que l’environnement, et plus encore la prévention, sont et seront 
encore porteurs de nouveaux métiers, nouveaux emplois… A notre société de saisir ces 
opportunités.  

Madame la Ministre, à vous de jouer ! 
 
* Pour en savoir plus consulter le site : www.preventiondechets.fr  
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